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VILLE DE NOYELLES-GODAULT 
------ 

ARRETE MUNICIPAL PERMANENT N° 2023/129 

------ 

PORTANT AUTORISATION DE STATIONNEMENT D’UN VEHICULE TAXI SUR LA COMMUNE 

DE NOYELLES-GODAULT 

------ 
 

Le Maire par intérim de la Ville de NOYELLES-GODAULT, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2213-3, 

Vu le code de la route, 

Vu le code des transports, 

Vu le décret n° 2017-236 du 24 février 2017 portant création de l’Observatoire national des 
transports publics particuliers de personnes, du Comité national des transports publics 

particuliers de personnes et des commissions locales des transports publics particuliers de 

personnes, 

 

Vu l’arrêté municipal n° 93/59 en date du 26 novembre 1993 limitant le nombre des 
autorisations de stationnement de taxis sur la commune de Noyelles-Godault, 

 

Vu l’arrêté municipal n°2021/119 en date du 11 juin 2021 autorisant la SARL Taxi de ROOST 

dont le gérant est Monsieur … à stationner le taxi n°1 sur la commune,  

 

Vu le contrat de vente entre Monsieur … et Monsieur … en date du 23 septembre 2023.  
 

Considérant que Monsieur … a présenté les justificatifs suivants :  

 

- Carte professionnelle valide, 

- Permis de conduire, 
- Pièce d’identité, 

- Extrait de kbis, 

- Attestation de formation continue valide, 

- Attestation préfectorale d’aptitude physique valide, 

- Carte grise du véhicule, 

- Contrôle technique à jour, 
- Carnet métrologique mis à jour, 

- Attestation d’assurance annuelle du véhicule incluant les dommages aux personnes et 

leurs bagages, 

 

 
ARRETE 

 

Article 1 : La société TAXI MAN dont le représentant légal de l’entreprise est Monsieur … 

domicilié … , est autorisée à faire stationner un véhicule taxi sur la voie publique de la commune 

de Noyelles-Godault. Cet emplacement réservé est situé sur le parking du Centre commercial 

AUCHAN de Noyelles-Godault et sera matérialisé à l’aide d’un panneau « Réservé taxi ». 
 

Cette autorisation de stationnement porte le numéro 1. 

 

Article 2 : Le véhicule autorisé sur cet emplacement de stationnement est le suivant :   

 
- Véhicule de marque PEUGEOT, modèle 2008 dont le numéro d’immatriculation est : FZ 

699 NA. 

 

Article 3 : Toute modification intervenant dans l’exploitation du véhicule taxi devra être notifiée 

dans les meilleurs délais à l’autorité municipale. 

 
 

 

 



Article 4 : La présente autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité municipale 

après avis de la commission locale des transports publics particuliers de personnes, lorsque 

l’autorisation n’est pas exploitée de façon effective ou continue, ou en cas de violation grave ou 

répétée par son titulaire du contenu de cette autorisation ou de la réglementation applicable à la 

profession. 
 

Article 5 : Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 

Lille dans un délai de deux mois à partir de sa publication, via la plateforme 

citoyens.telerecours.fr. 

 

Article 6 : Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie, Madame la Commandante 
de Police, la Police Municipale, et les Services Techniques Municipaux sont chargés de l’exécution 

du présent arrêté qui sera transmis au Représentant de l’Etat et publié de façon électronique sur 

le site internet de la Commune. 

 

NOYELLES-GODAULT, le 10 octobre 2023 

       Le Maire par intérim, 
       Valérie BIEGALSKI 
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